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Une démarche qualitative en 2 étapes
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Les experts en investissement alternatif et les experts en durabilité de BNP Paribas Wealth 
Management évaluent le niveau de responsabilité des fonds alternatifs sur la base de 
critères qualitatifs, grâce à un questionnaire de plus de 30 questions qui est envoyé aux 
sociétés de gestion.

Des critères obligatoires clairs sont associés à chaque note en trèfles. Les fonds alternatifs 
obtiennent la note correspondant à la dernière note pour laquelle tous les critères obligatoires 
ont été validés, donnant lieu à une note finale comprise entre 1 à 5 trèfles.

Une note comprise entre 1 et 5 trèfles
Les exigences minimales de par note en trèfles sont spécifiques aux fonds alternatifs et cohérentes avec 
l’évaluation des autres classes d’actifs. La note finale en trèfles reflète la manière dont le fonds et la société 
de gestion prennent en compte les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).

A partir de 3 trèfles, pour toutes les classes d’actifs, BNP Paribas Wealth Management considère qu’un 
produit est responsable et éligible à un portefeuille responsable.

Principaux critères obligatoires pour les fonds alternatifs :

Analyse de l’intégration des critères ESG à la construction du 
portefeuille, transparence, stewardship (vote et 

engagement), etc.

Analyse des politiques en fonction des politiques 
sectorielles du Groupe et des exclusions normatives

... à une forte 
intégration de 

la durabilité

D'une faible 
prise en compte 
des risques de 
durabilité... 1 trèfle 2 trèfles 3 trèfles 4 trèfles 5 trèfles

ÉLIGIBLE À UN PORTEFEUILLE RESPONSABLE

Evaluation du niveau de responsabilité 
des fonds alternatifs
d’après l’évaluation Trèfles de BNP Paribas Wealth Management



Septembre 2025

A propos de l’évaluation Trèfles
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informations fournies aient été obtenues de sources publiques ou non publiques pouvant être considérées comme fiables, et bien que toutes les précautions raisonnables aient été prises pour préparer
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BNP Paribas n’atteste pas et ne garantit aucun succès prévu ou attendu, profit, retour, performance, effet, conséquence ou bénéfice (que ce soit d’un point de vue juridique, réglementaire, fiscal,
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AVERTISSEMENT

RETROUVEZ-NOUS

BNP Paribas Wealth Management wealthmanagement.bnpparibas@

L’évaluation Trèfles est une analyse propriétaire créée par BNP Paribas Wealth Management
pour évaluer le niveau de responsabilité des produits d’investissement recommandés, pour
chaque classe d’actifs, en plus des informations réglementaires extra-financières, lorsque
disponibles.

Les méthodologies associées à chaque classe d’actifs sont évolutives et mises à jour au fil du
temps.
S’appuyant sur des données homogènes et comparables, elles permettent à BNP Paribas Wealth
Management :

 D’intégrer les enjeux et opportunités du développement durable dans la construction
de son offre, notamment en y incluant des produits responsables lorsque disponibles ;

 De donner aux clients et aux conseillers une vision claire du niveau de responsabilité
des instruments financiers recommandés ;

 D’engager un dialogue approfondi avec les producteurs d’instruments financiers et
les régulateurs.

L’évaluation Trèfles fait partie intégrante de la façon dont nous remplissons notre rôle de
conseiller financier et de distributeur, et de comment nous répondons aux préférences ESG de
nos clients lorsque formalisées, conformément à leur profil de risque.




